ACCORD DE PARTENARIAT POUR LE DEPOT D'UN CONTENEUR DE COLLECTE DE TEXTILE POUR  

EBS LE RELAIS VAL DE SEINE

________________________________________

Le présent accord de partenariat est conclu entre :

……………….

………………

………………

représenté par ………………………

désigné ci-après «l’accueillant» 

et L’EBS LE RELAIS Val de Seine ( Entreprise à But Socio-économique créée par l’Association LE RELAIS Nord Pas de Calais )

représentée par Mr Jean-François LUTHUN, Responsable des CONTENEURS du RELAIS Val de Seine

désignée ci-après «LE RELAIS».

1 - OBJET DE CET ACCORD DE PARTENARIAT
Cet accord de partenariat concerne l’implantation et la collecte, à titre gracieux pour l’accueillant, d’un conteneur de collecte de dons de vêtements et accessoires par LE RELAIS  sur le terrain de l’accueillant.

2 - ENGAGEMENTS DES PARTIES

A. LE RELAIS

· Certifie que les conteneurs sont assurés.

· S’engage à veiller à leur entretien de façon régulière.

· Un numéro de téléphone inscrit sur les conteneurs permet un contact facile entre l’accueillant et LE RELAIS (01 39 74 85 85)

· Dégage « l’accueillant » de toute responsabilité sur d’éventuelles dégradations subies par les conteneurs et ce quelque soit la personne responsable de ces actes (locataire, personnel, client, visiteur, …)

                         B. L’ACCUEILLANT

· S'engage à ne pas déplacer le conteneur sans l'accord du RELAIS (sauf en cas d’urgence extrême pour cause de sécurité, le RELAIS étant ensuite prévenu)

· Signalera toute anomalie concernant les conteneurs

· Accepte que le ramassage puisse être effectué le soir (avant vingt deux heures) sous réserve que  celui-ci ne cause aucune nuisance .

3 - MISE EN PLACE DU CONTENEUR
La mise en place du conteneur est réalisé par LE RELAIS   en des lieux déterminés en accord avec «  l’accueillant. », à savoir :

Par la suite, tout changement de lieu sera soumis, au préalable, à l’accord de « l’accueillant ».

En aucun cas, LE RELAIS  ne peut être tenu responsable d’accident ou de dégât survenus lors ou à cause du déplacement d’un conteneur par «  l’accueillant » ou tout autre personne non mandatée par LE RELAIS.

4 - RESERVE DE PROPRIETE
Le conteneur implanté par LE RELAIS chez «  l’accueillant » et faisant l’objet de cet accord reste la propriété exclusive de LE RELAIS. En aucun cas «  l’accueillant » ne peut revendiquer le moindre droit sur ces conteneurs.

5 - DUREE DE L’ACCORD
Le présent accord de partenariat est conclu pour une durée indéterminée.

6 - RESILIATION DU CONTRAT

 Le présent Accord de Partenariat est résilié de plein droit si par décision administrative ou judiciaire celle-ci ne peut être maintenu. 

Les conteneurs faisant l’objet de cet Accord  de Partenariat pourront être retirés, sous 15 jours, sur simple demande faite par courrier de l’accueillant. 

LE RELAIS garde la possibilité de retirer un ou plusieurs conteneurs implantés après en avoir informé l’accueillant et sans qu’aucun dédommagement de quelque sorte ne puisse être demandé. 

Fait à Chanteloup les Vignes, le ………………..





Pour l’accueillant,




                           Pour LE RELAIS VDS, 

M./Mme/Melle





                           Jean François LUTHUN

Fonction :                                                                                                     P.D.G.

